
Chambre <les Représenta11ts. 

SÉANCE DU 26 MAI 1885. 

-•-- 
Budget des Recettes et. des Dépenses rxlraordinaires pour I'ererclee i 88:S (1). 

--- --· . .. .....__...__ 

AMENDEMENTS DU GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le ~2 mai t88?f. 

A Monsieur le Président de la Chambre des Représentants. 

MoNSIEUR LR PatsrnENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser une série de nouveaux amendements au 
projet de loi du Budget des Recettes et des Dépenses extraordinaires pour 
l'exercice f 88a. 

Ces amendements et les notes expîieatives qui les concernent font l'objet 
du tableau d'autre part. 

Vous trouverez également, ci-annexé, un exemplaire du projet de loi dont 
il s'agit mis au courant des amendements anciens et nouveaux. Ce projet 
amendé présente une diminution de 7,798i400 francs sur les propositions 
primitives. Vous apprécierez s'il ne conviendrait pas, afin de faciliter les 
travaux. des membres de la Législature, de faire réimprimer ce dernier docu­ 
ment. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération la 
pl us distinguée. 

Le Ministre des Finances, 
A. BEERNAERT. 

(•) Budget, n• 3, XIV. 
,tm·endements du Gouvernement, n•• 1 et .t6. 
Rappert, n° 96. 
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Amendement:; au projet de 8-1id9et des recettes et 

DÉSIGNATION DES CRÉDITS. 

CRÉDITS 

porlé1 

au 

projet üe Dudgel. 

--en-em-w:s- 

--- ~·.·-.....--,,..--·---· 
EN PLUS. EN MOINS. , 

cni::DITS 

dèlinilivemenl 

proposés. 

ConlinuaLîon de l'armement de la garde civique 
(Art. i•r du projet primitif,) 

Enseignement supérieur. - Construction et amélio­ 
ration des locaux des universltès . . . • . • 
(Art. :2 du projet primit f.) 

Enseisnemml moyen. - Construction d'athénées el 
d'écoles moyeuues et acqulsition de mobilier. 
(Art. 3 du projet primitif.) 

Part de I_" État dans les frais d~ construction d'uu 
musée des beaux-arts à Anvers { l'• annuué). 
(Art. lB du projet amendé) 

Partie du prix de I'acqulsirion à faire de l'ancien 
château des comtes de Flandre à Gand . 

(Art. i 7 du projet ameudè.) 

Escaut.- Nouvelles Installatlons maritimes d'Anvers. 
-Trn,;aux, expropriations el honoraires d'avocats, 
(Art. 23 du projet amendé ) 

90D,000 • 

5t5,fl00 • 

!!00,0IJO • 

80,000 • 

10D,000 • 

1,150,000 • 

150,000 " 

325,000 D 

500,000 0 

750,000 • 

400,000 • 

86,000 .., 

100,000 • 

1,250,000 » 

Can:11 de Roulers â la Lys. . . . . • . . - - .... 1 1 8,!SOO ,. 1 1 8,500 " 
(Art. 25 du projet amendè.) 

PorL d'Ostende. ~. Installations maritimes. . . • • . 'l,3!1O . 1 1,350 » 

(Arl. ol du projet amendé.) 

,ignes de la convention-loi des t/l!6 juin 1877. li59/l!S0 " ~ 659,!50 • 1 ,, 
(Arl. 31 du projet primitif.) 

Ceinture de Bruxelles . ..... . . . . . .. - 100,000 • 1 n 1 000,000 • 1 400,000 . 
(A ri. 33 du projet primitif cl 56 du projet amendé.) 

Construction de deux paquebots pour le service 
d'Ostende à Douvres ( i" crédit) . ....... 1 " 1 1,~00,000 e 1 • 1 1,'!00,000 " 
(Art. U du projel amendé.) 



( 5 ) [N° UH.] 

des dépenses extraordinaires pour l'exercice 188$. 

NOTES EXPLICATIVES. 

llu crédit de 000,000 francs a èlt' porte au projet de Budget extruordinuire de I'exercice 18tH5, pour la continuattou de l'arme­ 
meut dt• la garde civique. D'après k-s prévtslons, il suffira d1• ï50,000 ïrancs, en tennut compte du reliquat de crê<lil de 
fr. ':!92,814 10 reporté par la loi du 27 déeembre 1884, pour compléter cet armement. De là uue réduction de t!S0,000 francs 
SUI' le crédit primitif. 

Les dépenses tlt• coustructiou il füi1·t• en 1i:;s5 pour les Uuiversüés d1• Liège el de Gand sont respectivement évaluées '-. 
fr. 1,204,585 15 et il fr. 70i,tlll7 lï soit ensemble à fr. 1,900,182 32. Or, le Gouveruement dispose d'un reliquat de 
crédit de fr. 2,035,!:\13 \l4 reporté de l'exercice 1884 à rexerctce 188:::i par la loi du 27 décembre 1884. Dans ces conditions, 
il n'est pas nécessaire de maintenir le crédit de 325,000 francs qui avait été porté au projet dt' Budget de 1885. 

La dépense à taire ,·11 1885 po111· construction 1'L ameublement de locaux destlués à l'ens!'ig-nement moyen avait été évaluée à 
000,000 francs l'l un erèdlt de mèuie somme u et(• po1 tè au pmjt·t do Budget(!(' cet exercice. En mettant toute la célél'ite pos­ 
sible dnns l'exécuuon lies travaux uèeessaires, ou ne pourrait aller au tit'là de cette dépense, Or, le Gouveruement dispose d'un 
reliquat de 510,000 francs reporté du l'exercice 188! à l'exercice 1885 pur la loi du 2ï décembre 1884. Cela étant, on peut 
diminuer le crédit sollicité pour IH85 à coueurn-nce du montant du reliquat el réduire ainsi ce crédit à 400,000 franc5. 
chiffre rond. 

Par convention du 12 février 1877, h• Gouve menu-m s'est t•ngagè, sons réserve 111' l'approbatton de la Législature, à mtervenle 
pour moitié de la dêpeuscd:rns les frais de cousuuction t1·11u 110•1Yt>a11 Must'c des heaux-arts à Anvers, sans toutefois que cette 
moitié puisse dépasser la somme de l,OOll,000 de francs. Les travaux de construetlou du musée projeté, adjugés pour- une 
somme de 1,719.~50 francs, ont etc} conuneucés eu "'111t·mbr1' 188.t; ils out dt\jil atteint un développement très important et font 
augurer que tous les bâtiments seront sous toit tians le cours de l'année ll:l8ï. Le- Gouvernement ayant à solder sa quote-part 
d'interveutlou en dix annuités égales, il y a lieu d'inscrire au Budget, du chef des travaux dont il vient d'être question, m1 
premier crédit de 86,000 francs. Le coùt des travaux complémentaires, tels que peintu1:e tt sculpture, iustallation d'appareils 
lie chauffage et d'uérage, grilles, triugles 1•t rampes pour 1:1IJIPaux, etc, fero11t l'objet 1l'adjudications distinctes et le Geurerne­ 
mcnt sollicitera au ftir l.'l à mesure dPS besoins tes diz ièmes promis, sans dépasser pour l'ensemble de la dépens!', la proportion 
maximum de 1,1,00,UOO tle francs prévue au contrat du l2 fêvrier 1877. Il est entendu que l"État sera propriétaire Je la moitié 
de l'immeuble à construire, te terrain non compris, ce terrain ayant été acquis par la ville d'Aueers. 

La eonservauou de ce qui reste tlu chàteau tics Comll'S à G:mù est d'un haut Iutérèt historique et arehéologtque, En vue de 
l'assure!', des négociations sont 1•11g:igées •·utrc I'udmiuistrution eonuuunule de Gand, l'administration provinciale et le 
Gouvernement. Le crédit sollicité e~1 destine ·, pa~·r1· la part d'Intervention de n:1at dans la dépense éventuelle. 

A la date du I,t décembre l88::1, te Gouvernement a présenté aux Chambres 1m projet de loi tendant à ouvrir- au Dépactemeut 
de l'Iutèeieur un crédit spécial de ~l ,500,000 francs, destiné à faire face aux engagements contractés alors el à ceux 
à contracter encore pour t'exécuuon ues travaux des nouvelles iustullntious maritimes d'Anvers. Par la loi du 5 janvlcr \883. 
il a été alloué un crédit de l:i,000,0110 tic francs, à rnloit sut· la somme de 21,;i00,000 francs demandée. Sur la somme de 
6,500,000 francs qui avait été rést•1·v~e, 5,ïOO,OOll francs ont été ulloués par la loi du 31 décembre !885 et les 800,000 francs, 
complémentaires ont été portes au Budget sur ressources extraordiaatres de 1884. Bien qu'aujourd'hui ces crédits ne soient 
pas totalement épuisés, le reliquat disponible est Insuûisant pour- faire face aux paiements résultant d't>ngagl'menls auxquels 
il n'a pas encore été cumplètemeut satisfait et aux autre, pniemeuts à effectuer en 1885. Un 110111·eau crédit de 1,250,000 francs 
est nécessaire pour assurer: 1° le parachèvemeut des travaux accessoires en voie d'exécution; 2° la lîquidauon des bonoraires 
des avocats qui ont clé chargès de la défense des intérêts de l'Ètat dans les expropriations du quartier marltime d'Auve1·s; 
3° le règlement du prix de quelques immeubles acquis dans ces derniers temps ou qu'il reste à acquérlr-, 

Ce crédit est destiué à solder les travaux de construcrlon d'appareils étèratotres à Caebtem ainsi que Ifs frais judiciaires 
résultant d'une action intentée à l'État du chef de la suppression d'un chemin d'accès, suppression uécessitée par l'e1écution 
des travaux d'amélioration effectués au Bassin de Roulers. 

Ce crédit est destiné à payer le coût des installations nécessaires pour l'éclairage au gaz des bureaux du génie 
maritime dans l'ouvrage à couronne, et celui de l'étabtissement d'un grillage en fer dans le mur d'enceinte du chantier 
de la marine. 

Les erédits qui restaient disponibles au 51 décembre I t:!84 - 6,742,799 francs - et qui ont été reportés à l'exercice 1885 
par la loi du 27 décembre l88i, suffiront pour faire face aux engagements contractés pour l'année courante. 

Le rabais obtenu à l'adjudication publique des travaux justifie la réduction proposée. 

Le Gouvernement estime qu'il est uécessulre de compléter le service de paquebots entre Ostende l'l Douvres par l'organisation 
d'un troisième départ el l'acquisition de steamers d'un modèle perfectionné. Pour l'achat de deux bateaux, la dépense est 
évaluée à 2,400,000 franes, 

2 



[N• t?H.J 

PROJET DE LOI AMENDE. 

Projt-L de 811d;et des Recettes et des Dépensrs 
fl1tral)rdi11aires pour l'exerelee t 88 a. 

1\ECWrTES EX1'llAOR.DINAIRF.8. 

ARTICLE PREMIER. 

Les recettes extraordinaires pour l'exercice 1885 soul éva­ 
luées à dix-sept millions six cent quatre-vingt-deux mille 
deux cent vingt-sept francs , cinquante - trois centimes 
{fr. 17~682,227 55); elles se composent: 
t0 Du produit des ventes de biens doma- 

niaux • • • . . . . . fr. 650,000 • 
~• Des quotes-parts des États maritimes 

dans le rachat du péage de l'Escaut . f10,58t • 
3" De la délivrance des titres de la Dette 

publique dont l'émission est autorisée pour 
le règlement du prix de construction des 
chemins de fer (lois du 27 mai 1876 et du 
26 juin 1S77}. 3,159,300 , 
4° Du produit des annuités cédées à la 

Caisse générale d'épargne et de retraite sui- 
vaut convention 01J 25 octobre 1884. . . i2,324.HS5 ms 
5<> Du produit des annuités créées en 

vertu de la loi d11 t.f. août 1875 et reeou- 
vrées avant let ••. janvier tSS~. 1,598,189 90 

ÎOTJ.L. • • fr. -17,682,~27 55 

TITRE 11. 
DÈP1-;nsF.8 EX1;l\,.\ORDINAIRE8. 

ART, 2. 

li est ouvert, pour les dépenses extraordinaires de l'exer­ 
cice i885 énumérées au tableau ci-annexé, des crédits à 
concurrence de trente-sept millions cent soixante-seize mille 
trois cent cinquante francs (57,176.550 francs). 



( !$ ) 

Ces crédits se répanissent entre les divers Départements 
ministériels de la manière suiraute : 

Ministère de l'Intérieur et de l'i 11s truction 
publique . . • . . fr. 2,514,000 > 

Ministère de l'Agriculture, de l'industrie 
et des Travaux publics . • . . . . • 19,905,850 > 

Ministère des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes . . . . . • 9,846,500 > 

}linistère: de la Guerre . 4,970,000 » 
des Finances . UO,000 • 

TOTAL. • fr. 37,t76,350 > 

TITRE Ill. 

EMl'RUr,T. 

ART. 3. 

L'excédent des dépenses autorisées par l'article 2 sur les 
recettes prévues à l'article t •• sera couvert au moyen d'un 
emprunt. 

11 pourra l'être provisoirement par des bons du Trésor 
dont l'échéance ue dépassera pas cinq ans. 

TITRE IV. 
DlSPOSITIONS DIVERSES. 

ART. 4. 

Le Gouvernement est autorisé à rattacher, par arrêté 
royal, les crédits extraordinaires reportés à l'exercice 1885 
par l'article 4 de la loi du 27 décembre 1884 aux crédits 
extraordinaires alloués par l'article 2 de la présente loi, et à 
réunir ceux de ces crédits concernant nu même objet. 

Il pourra être fait des imputations pendant trois ans, à 
compter du t" janvier 1885, sur les crédits mentionnés au 
paragraphe qui précède. Les excédents disponibles à la fin 
de chaque exercice seront reportés à l'année suivante; l'ar­ 
ticle 52 de la loi sur la comptabilité de l'Étal est applicable à 
ces reports. 

ART. 5. 

Est approuvée la convention conclue entre l'État et la ville 
de Bruxelles, le 24 février !885, pour l'établissement, l'en­ 
tretien et la surveillance d'un parc à l'ancien Champs des 
ltanœuvres. 
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BUDGET DES DÉPENSES EXTRAOROINAU\ES 

POUR L'EXERCICE 188~. 

- __ A____ ---- - "lit 

Arlicles. DÉSIGNATION DES SEllVICES. 

MONTANT 

Ju 

TOTAL 

par 

•a•w•c•~ 

2 

3 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

Il 

15 

ie 

17 

MINISTÈRE DÉ L'INTÈIUEUR 
ET DE L'INSTI\.UUTION l'URUQUE 

,lNCIKl'IS SERYICl!S. 

Continuation de l'armement de la garde civique . 

Service de I'Iustruetton 1111bllque-. 

Bnselgnement moyen. - Construction ,l'athéuécs el d'écoles moyennes et acqui­ 
sition de mobilier . 

Bnseignement primaire. - Construction et ameublement de locaux d'écoles 
primaires . . • . . 

Université de Liège. - Appareils et collections puur les cours pratiques . 

Ameublement des écoles et sections normales primaires 

MINUlTÈIŒ DE L'AGIUCULTUIŒ, DE L'lNOUSTIUE 
ET DES TnAVAUX NIBLICS. 

Exposition universelle d'Anvers. 

l\outes el h:tlimeuts civils. 

Construction de routes. - Raccordements de routes aux. chemins de for de l'Êtat, 
de compagnies el aux canaux, subsides (engagerneuts pris envers les communes 
antérieurement à 1!181), redressements el a1111Hiu,·miou iles routes] établisse­ 
meut d'un parc public à l'ancien champ des manœurres de ltruxeltes; construc­ 
tien et reconstruction de ponts, subsides, 1·acl1al ile pcuts concédés . • 

Hôtel du Gouvernement provincial à Bruges 

Observatoire royal <le Bruxelles • 

Locaux pour l'enselgnemem normal peimaire ; solde des lrarnux exécutés en 
1884, à l'école des humanités de Liége . • 

Reconstruction du Palais de la l\'atioo. 

Bureau principal des Postes el télégraphes à Bruxelles 

Transfert du Musée d'histoire naturelle. 

Isolement des bâtiments des l\Iusées royaux de peinture et de sculpture en vue 
d'écarter les dangers d'incendie. . . • • • . . , 

Agrandissement de l'Mtel du Gouvernement provincial du Brabant . 

Part de l'État dans les frais de construction d'un Musée des beaux-arts à Anve1·s 
(tr• annuité) • . • • 

Partie du prix de l'acquisition à faire de l'ancien château des comtes <le Flandre 
à Gand, .••. 

750,000 . 1 

1 

400,000 a j 
1,100,000 . \ 2,~14.000 ' 

<\\),000 .. 

\ rs.eoc " 

1,564,000 ~ i 

1 
500,000 .. 

1,000,000 • 

100,000 .• 

100,000 " 

:;ou,ovo 
l,Ov0,000 " 

700,000 • 

i00,000 ,. 

100,000 ~ 

100,000 " 

Stl,tJOO • 

100,000 • 

3,1186,000 » 

À HPOUEft. fr. , . • • • • 2,àl.f,000 » 
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BUDGET DES DÊPENSES EXTRAORDINAlllES (suite). 

[N• UH.J 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

MONTANT 

de, 

TOTAL 

••• 
lilwaY•oa, 

18 

10 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

?.7 

28 

30 

151 

33 

154 

36 
37 
:S8 

39 
40 
41 
42 
4:-; 

-H 

\ 

RBPOI\T, •• rr. 
Travaux hydrauliques. 

Meuse. - Expropriations. - Travaux. . 

Ourthe - Expropriations. -- Travaux 

Canaux de Liège à Anvers. - Expropri..tions et travaux 

Canaux houillers, exprcpriations et travaux. 

Escaut. - Expropriations et travaux • 

- Nouvelles installations maritimes d'Anvers. - Travaux, expropria- 
tions et honoraires d'avor-ats . 

Haine - Expropriations el travaux . 

Canal de Roulers à la Ly$ 

L:,s. 
Canal de la Lys à l'Yperlée. - Travaux el expecpeiations • 

Canal de Nieuport à Dunkerque. - Travaux et expropriations 

Canal de Selzaete à la mer du Nord - Expropriations et travaux 

Canal de Gand à Teeneuzea, - TraYaux el erproprîations 

Rupel. - Travaux el expropeiaticna . 

Senne et Dyle. - Travaux et expropelations 

Port d'Ostende - Agrao,füsemeot du bassin des pêcheurs 

lostallatioos maritimes • 

Cüennns de fer en constructton. 

Lignes de la conveotion-loi des 31 janvier-15 mars t~7'> et travaux faisant 
l'objet ,le la loi du ;; ! décembre 11185 portant autorisation pour le Gouverne­ 
ment de régler avec la Société anonyme de construction le compte de la lii;ne 
ile Bastogne !l Couvy el •le lui confier les lravaut supplémentaires à cette ligne. 
Construction par voie d'adjmlicalion publique, d'un chemin de [er de Bastogne 
à la frontière du Grand-Duché de Luxcrubourg dans la direction de Willz (loi 
du 27 juillet 1884) . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . 

Ceinture de Bruxelles . 

Wavre à Jodogne, par Gastuche 

Amblève . 

MINISTÈIU-: DES CUEMINS DE FER, POSTES 
ET TÉLÉGRAPHES. 

Chemins de fer. - Voies et travaux 

- Traction et matériel. 

Postes. - Construcliotl de bâtiments pour bureaux . 

Télégraphe•. - Construction de locaux etde lignes télégraphiques el téléphoniques. 

Marine. - Matériel divers el construction d'un aviso à vapeur pour la surveillaoce 
des pêcheries. • . . . . . . . • . . . . • • • . • 

Construction de dt'IIX paquebots pour le service de la ligne d'Ostende â Douvres 
(premier crédit). . . . . . . . • . . . . . . . . . • . • 

A 11.UOI\T&ll. . (r. 

1,100,000 . 
70,000 . 
40,000 D 

4,000,000 D 

1,400,000 ,, 

1,250,000 . 
?i0,000 • 
s,:rn_o • 

Q0,000 • 
50,000 • 

150,000 • 
70,000 . 

1,100,000 " 
140,000 " 
-400,000 " 
400,000 . 
t,350 " - 

t 1,510.850 . 
1 
1 

1 
1 

1,1100,000 ' " 1 

.f00,000 n i 
500,000 • 1 
!S00,000 . 

! 
3,900,000 • 

1 
5,000,000 • 
2,575,000 n 

250,000 • 
100,000 • 
721,!iOO n 

1,;100,000 . - . . . 

~,514,000 " 

10,9015,850 • 

9,846,500 • 



( 8 ) 

BUDGET DES DÉPENSES EXTRAOilDINAIRES (suite;, 

.... - . - - ... 

NONTAl.'IT TOTAL 

Articles. DÉSIGNA'l'ION DES SERVICES. IN , .. 
a•"-•v •• • •••••••• 

I\ISPOllT, . rr. ... 15i,01611llSO • 

JUINISTÈI\E l>E LA GUERRE. 

4:i Remplacement des fronts intérieurs de la citadelle du Nord . . " \ 
40 Amélioration du casernement . . . . . t,000,000 . 

1 
47 Constructinu du fort de Rupelmonde. . . . t,O!S0,000 . 
48 Complément et amélioration de l'artillerie • . 700,000 .. 
49 Amêlioralion des armes portatives. Voitures à bagagee, mousquetons pour lan- 1 4,970,0llr> 

cicrs, etc. • . . . . • . . . • . . • . . • . • , • . . , 100,000, " 

50 A.rmement des forts de Mcrxem, Zwyndrechl, Cr111bele, Waclhem, Llerre, 
Rupelmonde . . • • • . . . • • . . • . • • . • • • • . 300,.00(1, . 

51 Gonstruclion du fort de Schooten ,tSo,000 ,. 
52 Wa.elhem 70,000 • 1 - . . . 

Mll.USTÈRE DES FINA:NCES. 

33 Appropriation des terrams dea places fortes délllaJltelé.s . 100,000 . ! 5,i Conslruclioo de deux canots à yapeur pour la aur,eilhmee de l'611eaut par l,1 !-{0,000 • 
douane d'Anvers . . . . . 40,000 . 

1 
li7, t76,o:S«> • 


